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AuMaroc, une loi contre les violences sexistes
Les militantes soulignent les lacunes du texte, qui punit harcèlement, agressions sexuelles et mariages forcés

femmes vktJmes ~de vioIenœs. . Dans le royaume. victimes les femmes dans la so·
U aura fallu de longues années dété. Le témoignag!! de la jeune

de mobllisation pour que ce texte les victimes de Xhadila a certes provoqué une
soit voté, dans un pays où le con- viol sont souvent vague d'émoi - une pétition d:
servatisme et la religion pèsent d'--I mandant «jwttœ poUT elle» a le-
lourd. Médias et ONG tirent régu. accusées .~r colté 115000 signatures -, mais,
Uèrement la sonnette d'alarme été niai habillées. dans le même temps, fi s'est ac-
~ le fléau de la violence subie coJDpagné de nombrewc r;mn-
par les femmes, daD$ leur foyer aguicheuses. mentaire~ rejetant la faute sur
mais 81)$5Î dans l'espace puh1ic. pas Il leur place elle. Un d.isr;~urs ré~ndu dans. le
Dans une étude du Hdut-Com- royaume, ou les vIctimes de VIol
missariat au plan réalisée en 2011, ou de haKèlement sont souvent
pbu de 62,8" des femmes au Ma- comidérées comme les premiè-
roc l':XPliquaient avoir subi ré· un groupe d'adolescents hilares. res coupables, aCE:usm d'être

Le gouvernement avait alors pro·
mis une f/Stratégie» pour lutter
contre le harcèlement.
L'urgence d'agir a de nouveau

éclaté fin août avec" ratraire Klm-
dlja», du nom de E:ette jeune ftlle
de 17 ans, originaire du village
d'Oulad Ayad (centre). Dans une
vidéo diffusée le ~ août, l'adQIes·
œnte racontait avoir été kidnap·
pée, séquestn!e, violée et martyri-
sée par des jeunes de son village.
Douze des agrelôseUfli préllu·

mé5, p1acé$en détention l'men-
tive, s.olit sous le-toup de diffé-
renU c;be& d'accusation; ••tJ;;ilie
d'être hwnain sur mineure q,

••violq, •.torture ••, "coJUtitution
d'une bande organisée, enlève-
ment et séquestration q et fi non-
l/$~ilôtance il. personnt! en dan-
geu. Us ont été entendus Jeudi
6 septembre par le luge d'instruc-
tion. avant de pwcbsines audien·
ces f1ms au 10 octobre.
Au--delàde la violence de l'his.-

toire, l'affaire a remis. en lumière
le conservatisme dont sont
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C'est unepremière,at·
tl'!ndue depuis de
longues années par
les as~tiDns de

défense des droits des femmes au
Maroc. Men:redlu septembre est
entrée en vigueur la loi contre les
violances faites alJx fummeIJ. te
texte, initié en 2013 et amendé à
plusieUfli reprises, avait été défi-
nitivement adopté en deuxième
lecture le 14 février. "M~me 51
cme loi ne 1ejièœpas l~nsemble
de notn! lIi.5lon pour une vbitabJe
d~ desfrmmu, àstlm ivé·
nement ", reconnaît l'avocate
Khadija Rouggany, présidente de
I~sœiation marocaine pour les
droits des femmes.
La loi marocaine incrimine dé·

sormais ••certains actesronstdérês
comme des fDrmes de han;èle-
ment, clhgreuion, d'ttxploitatirm
sexuelle ou de mauvais traite-
mmt ••.Elle prévoit des mesures
de iutte contre le harcèlement
dam tell lieux publio, nomm-
mem des pe;nell allant de un à six

mois d.'empmonnement ou une
amende de 2000 à 10000 di·
rhams (de 131à90i euros}. Ces me-
sures s'appliquent aussi aux pro-
pQs à caractère ~ tenusQt,l en-
voyés par SMS. messages vocaux
ou même Iitravers des photos.
Le mll1i4lge f(lf«\ est épl!!ment

passible d'une peine de prison a!-
lllnt d'un il six mols ou d'une
amende entre 10000 et 30000 di-
rhams,lelldeux. peines pouvant se
rumuler. La loi prévoit dl!!i crméca-
nfsmes pour prendre en charge 1e5

œtnntent "un acte de viOlence
.wus unej'cmtw ou PM 4Qltn!-.
Une première brèche législative

avait été ouverte en 2012 après la
mort d:Arnina El f'iJali, IUle MitnJ-
caine de 16ans obllgée d'épouser
son violeur. Désespérée, Amina
s'étaU sukidét'! en ingurgitant de
la mort-aux-rats. Cette terrible
histoire avait provoqué un vaste
mouvement de protestation
dans le royaumeetc:ontraint le lé-
gislateur à abroger l'article 47.5du
rode pénal. qui permettait à un
violeur d'échapper à la justice en
épousant sa victime.

• L'III'flIIre KhacIIJa.
Les débats autour des violences
c:ontre les femmes se sont accélé-
rés ces dernières années, après
plusieurs ~ trè$ médiati-
sées. En août ~017,la vidéo d'u.ne
agression sexuelle collective
d'une leune fille dans un hm de
Casablanca avait semé l'effroi. On
Yvoyait la victime, en partIe dé-
nudée, bousculée et toucbée par
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aguicheuses, mal habillées ou
pas à leur place,
La lei qui entre en vigueur est

cemée davantage protéger les
femmes, mals eUe conserve d'iJn-
portantes lacunes aux yeux des
militantes In~~ dur la
fonne, Cf' nest pas une foi 9/obale
qlJi assure Jo prévention, la protec·
tion. les sanctions et la prise lm
charge ••, soulign~ M' Rouggany. A
titre d'exemple: le vIol conjugal
n'apparaît pas dans le texte. Ce-
lui-ci ne préVoit en outIe pas la
pmsibilité pour la a5sociatiom
de se porter partie civile sam
l'autorisation dei vIctimes .
«Durre toutes ces lacunes, l'un

des enjeux de cette lai va être son
application: que les intervenants
appliquent réellement les disposi·
rions et qu'il y air lUI suivi des
autorités. avec dts statistiques et
un travail de proximité avec les
associations et la société dvîle~,
prêvient l'avocate._
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